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DGAJPS  OF-SCC/ CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES

Mise à  disposition  de containers  et  prestations  de collecte,  transport  et  élimination  des  éléments  matériels  de
concession et DASRI du Service des cimetières de la Ville de Marseille



Article 1 - OBJET DES PRESTATIONS 

Les travaux définis et régis par le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières
(C.C.T.P.) ont pour objet  :

- la mise à disposition de containeurs, la collecte, le transport et l’élimination de
déchets  provenants  des  éléments  matériels  de  la  concession  contenus  dans  ces
containers ( lot n°1 ).

- la mise à disposition de containeurs, la collecte, le transport et l’élimination des
déchets (assimilés DASRI) contenus dans ces containers ( lot n°2 ).

Le territoire concerné par ce marché est constitué par l’ensemble des cimetières de la
ville de Marseille :

Liste et adresses des 21 Cimetières communaux :

SAINT-PIERRE 380 Rue Saint-Pierre 13005
LES VAUDRANS Traverse des Marronniers 13012
LES OLIVES 100 Traverse de la Malvina 13013
LE CANET 42 Bd Charles Moretti  13014
CHATEAU GOMBERT 15 Traverse du Cimetière  13013
MAZARGUES 41 Rue Ernest Rouvier 13009
SAINT-ANTOINE 28 Chemin de Mimet 13015
SAINT-HENRI 18 Chemin Gilbert Charmasson 13016
SAINT-JEROME 71 Traverse Charles Susini  13013
SAINT-JULIEN 17 Traverse du Maroc 13012
LES ACCATES Les Accates - Place de l'Eglise  13011
LES AYGALADES 257 rue Augustin Roux 13015
LES CAILLOLS A gauche du 2 Traverse Pignatel 13012
LES CAMOINS Chemin du Maupas                   13011
SAINT-ANDRE Rue René Pontet           13016
SAINT-LOUIS 23 Chemin de St Louis  du Rove 13015
SAINT-MARCEL Traverse des Raymonds 13011
SAINTE-MARTHE Bd de Reims 13014
SAINT-MENET Impasse de l'Eglise                          13011
LA TREILLE 150 Route de la Treille 13011
LA VALENTINE Impasse des Vaudrans 13011

Article 2 - ACCES AU CHANTIER

Conformément  au  Règlement  Général  des  Cimetières  Communaux,  la  vitesse  est
limitée à 20 km/h.

En ce qui concerne le Cimetière Saint-Pierre, les véhicules de l’entreprise de location
devront  uniquement  emprunter  la  porte  d’Arcussia  (Parette)  pour  entrer  dans  le
cimetière, située dans la rue Saint-Pierre.
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Article 3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES COMMUNES

Durant toute la durée du marché, les entrepreneurs devront prendre leurs dispositions
afin d’assurer l’acheminement des containers sur sites dans un délai plafond de 7 jours
maximum après commande dûment effectuée par le Service des cimetières .

Le titulaire organise le réapprovisionnement automatique des locaux dédiés. Il ne doit
pas y avoir de rupture d’approvisionnement en collecteurs. Une logistique sera mise en
place dans ce sens.

Les normes en vigueur peuvent être amenées à évoluer durant l’exécution de l’accord-
cadre, le titulaire devra en informer le Pouvoir adjudicateur.

Le  titulaire  fournit  dans  son  offre  les  certificats  d’homologation  pour  les  emballages
utilisés dans le cadre de chaque accord-cadre. 

Lors de chaque collecte, le titulaire fournit et remplit tous les documents de prise en
charge, transport et de suivi des déchets conformément à la règlementation en vigueur. 

Le  titulaire  garantit  que  le  traitement  des  déchets  est  effectué  en  respect  de  la
règlementation  en  vigueur  notamment  des  lois,  décrets  et  arrêtés  préfectoraux  et
notamment  ceux  des  installations  classées  dans  lesquelles  seront  effectués  les
traitements de déchets.

Le titulaire s’assure du suivi d’élimination par les filières adaptées jusqu’à l’élimination
finale selon le circuit de collecte proposé.

Traçabilité

L’enlèvement  des  déchets  donnera  lieu  à  l’établissement  d’un  bon  d’intervention
reprenant tous les éléments du jour.

Obligations du titulaire

Le titulaire devra en outre :

� Tenir un registre décrivant les opérations effectuées sur les déchets ;

� Etablir une déclaration annuelle ;
� Respecter  une  tenue  et  un  comportement  adaptés  aux  circonstances

d’exposition ;
� Avoir une gestion rigoureuse de l’élimination des déchets
� S’engager  à  une maîtrise  de l’hygiène et  de la  sécurité pour  l’ensemble des

étapes de la filière d’élimination ;
� Produire des certificats de qualité.

Il  est  entièrement responsable du personnel qu’il  met à disposition pour effectuer les
prestations.
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Article 4 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

4.1 Lot N°1 : Mise à disposition de containers, collecte, transport et
élimination des éléments matériels de la concession 

Les  containers  se  situeront  principalement  aux  cimetières  de  St  Pierre  et/ou  des
Vaudrans et de manière ponctuelle, en fonction des besoins du services des cimetières,
dans les autres cimetières.

Les  types  de  déchets  les  plus  courants  sont  notamment  des  planches  de  bois  de
cercueils et ornements (croix, urnes, poignées).

Le titulaire assure la fourniture des contenants adaptés et conformes à la règlementation
en vigueur pour chaque type de déchets.

A - Ces déchets devront être évacués et  éliminés par incinération ou détruits par tout

procédé adapté.
Un  éventuel  pré  traitement  avant  incinération  devra  être  inclus  dans  la  prestation
d’incinération.

Collecte des déchets

Lors de chaque collecte, le titulaire fournit et remplit tous les documents de prise en
charge, transport et de suivi des déchets conformément à la règlementation en vigueur. 

Le bordereau de suivi des déchets (formulaire CERFA n° 12571-01 ou équivalent) sera
joint au plus tard à la présentation de la facture correspondante,

En  outre  le  prestataire  devra  prévoir  une  désinfection  des  containers  après  chaque
vidage 

B - Le règlement de cette prestation s’établissant au poids ; Le prestataire devra faire
parvenir au technicien du service (afin de pouvoir procéder au règlement de la facture )
le bon de pesage établi lors de la présentation de ces déchets sur le site d’élimination.

C -  Afin  de répondre parfaitement  aux spécificités  de notre  activité,  les  containers

devront répondre aux caractéristiques techniques suivantes :

- Capacité minimum de 1 m³  pour l'un et de 30  m³ pour l'autre

- Ils devront être fermés sur la partie supérieure et comporter une fermeture  
sécurisée (afin de limiter les dépôts sauvages).

-  Ils  devront  comporter  un  dispositif  de  maintien  des  portes  en  position  
« ouvertes » (dans le but de faciliter le chargement).

- Le container de capacité 30 m³ devra comporter des échelons (ceci afin de  
permettre un contrôle visuel)

- Le container de capacité 1 m³ devra comporter un système de fermeture
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4.2 Lot N°2 : Mise à disposition de containeurs, collecte, transport et
élimination des déchets de soins à risques infectieux (DASRI)

Les containers se situeront principalement aux cimetières de St Pierre, des Vaudrans et
des Olives et de manière ponctuelle, en fonction des besoins du service des cimetières,
dans les autres cimetières.

Les  types  de  déchets  les  plus  courants  sont  notamment  des capitons  de  cercueils,
tissus, vêtements, ...)

Le titulaire assure la fourniture de contenants adaptés et conformes à la règlementation
en vigueur. Il devra fournir des collecteurs DASRI agréés selon l’ADR.

Le titulaire s’engage à respecter et faire respecter la règlementation du transport par
route  (ADR) des marchandises dangereuses en ce qui  concerne  les DASRI pris  en
charge.

A -  Ces déchets assimilés à des déchets résultant d’une activité de soins devront être

évacués et éliminés par incinération ou par tout procédé adapté. 

Collecte des déchets

Lors de chaque collecte, le titulaire fournit et remplit tous les documents de prise en
charge, transport et de suivi des déchets conformément à la règlementation en vigueur. 

Le bordereau de suivi des DASRI (formulaire CERFA n° 11351 04), qui sera joint au plus
tard à la présentation de la facture correspondante, doit obligatoirement comporter les
informations suivantes :

� Dénomination du Service des Cimetières ;
� Dénomination et coordonnées du collecteur/transporteur ;
� Date de remise au collecteur/transporteur des déchets ;
� Dénomination de l’exploitant de l’installation de destination
� Date de remise à l’exploitant de l’installation ;

� Date de prise en charge pour opération (stockage, destruction des déchets ou
autre) par l’exploitant de l’installation ;

B - Le règlement de cette prestation s’établissant au poids ; Le prestataire devra faire

parvenir au technicien du service (afin de pouvoir procéder au règlement de la facture )

le bon de pesage établi lors de la présentation de ces déchets sur le site d’élimination.

C - Afin de répondre parfaitement aux spécificités de l'activité, les containers devront

répondre aux caractéristiques techniques minimales suivantes : 

- Contenance minimum de 780 litres
- Ils devront être fermés sur la partie supérieure et comporter une fermeture  
sécurisée (afin de limiter les dépôts sauvages, réduire les nuisances olfactives et 
protéger les déchets de la pluie).

En outre le prestataire devra prévoir une désinfection du conteneur après chaque vidage.
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